
 

Objectifs :
• Protéger la santé des femmes enceintes et du futur enfant
• Lutter contre les perturbateurs endocriniens
• Sensibiliser et informer les futures mères
• Découvrir l’intérêt d’une alimentation saine
• Accompagner le changement de pratiques et l’adoption de bons gestes au quotidien

Le dispositif
• 2 ateliers de sensibilisation aux perturbateurs

endocriniens (« Vivre ma grossesse sans perturbateurs
endocriniens » et « Repenser mon assiette, pour mon
bébé et la planète »)

 

• La mise à disposition gratuite d'un panier de légumes
issus de l'agriculture biologique et de circuit court,
chaque semaine

Inscriptions
 
•Pré-requis: Habiter Strasbourg et être enceinte
 

•Formulaire à compléter en ligne
 

•Ordonnance remplie par un professionnel de santé (médecin généraliste,
gynécologue ou sage-femme) ou certificat de grossesse
 
 
 
 • Une année d’expérimentation puis une pérennisation sur 3 ans à partir de janvier 2024

➢ 1500 femmes par an
➢ Durée solidaire en fonction du Quotient familial

• 11 lieux pour les ateliers et 26 points de distributions hebdomadaires
 
• Cout global : 640 000 euros /an (marché public en 3 lots : ateliers, paniers et gestion administrative)
 

• Depuis novembre 2022 : plus de 1800 bénéficiaires et + de 250 prescripteurs (50 % gynéco, 42 %
généralistes et 8 %  sages-femmes)

 
➢ 30% des inscrites ont un QF < 957 €
➢ 13 % des bénéficiaires habitant dans QPV et 12 % orientées par la PMI

 

Le dispositif Ordonnance verte


